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Les présentes Conditions Générales définissent les règles commerciales l iant QUALISAN 972 et son
Client,  pour la réalisation d’une prestation de formation.  Une convention est réalisée après
échanges entre les parties prenantes.  Cette convention est signée et tamponnée par les deux
parties qui  s’assurent de l ’adéquation entre les objectifs,  les attentes et les besoins en formation.  

Tout Contrat implique l ’acceptation sans réserve par le Client et son adhésion pleine et entière aux
présentes Conditions Générales.  Elles prévalent sur tout autre document du cl ient.

Article 1 :  DÉFINITIONS DES PRESTATIONS ET CHAMPS D’APPLICATION

Client :  Co-contractant de QUALISAN 972 -  SRA MARTINIQUE -  Les prestations sont proposées en
présentiel .

Dans le cadre d’action de formation en intra chez le cl ient,  le cl ient s’engage à mettre en œuvre
toutes les conditions nécessaires à la mise en place de l ’action de formation.  

Convention de formation :  El le rassemble tous les éléments d’ informations relatifs aux objectifs,
moyens et méthodes pédagogiques,  au contenu de la formation,  ainsi  que les tarifs applicables

Prestations de conseils ou d’accompagnements :  Tous les éléments d’ informations relatifs aux
objectifs,  moyens et méthodes mais également au contenu de la mission de conseil  sont présentés
dans  le cahier des charges.

Article 2 :  PRIX,  MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT

Tous nos prix sont indiqués en euros et en hors taxe,  QUALISAN 972 n’étant pas soumis à la TVA,
art.  261 du CGI.  

Le barème des prestations est défini  par le Conseil  d’Administration.  

Modalités de paiement :

Un acompte de 50 % est dû à la signature de la convention de formation,  avant le démarrage de
l’action.  Le solde,  soit  50 %, est payable à réception de la facture,  à l ’ issue de la formation.

Article 3 :  ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Dans le cadre d’actions de formation,  QUALISAN 972 veil le à ce que les stagiaires en situation de
handicap puissent suivre les formations et bénéficient des aménagements nécessaires.  Le Client
relaye l ’ information auprès des stagiaires afin qu’i ls  puissent prendre contact en amont via les
coordonnées en bas de page ou depuis de notre site internet :  www.qualisan972.mq via le
formulaire d’accueil  des stagiaires en situation de handicap. 

Article 4 :   REPORT OU ANNULATION D’UNE FORMATION

QUALISAN 972 :  L’organisme de formation se réserve le droit  d’annuler ou de reporter une
prestations de formation planif iée sans qu’aucun dédommagement puisse être demandé par le
Client,  sous réserve d’en informer le Client au moins sept (7)  jours calendaires avant le début de la
prestation.
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Le Client :  S’ i l  souhaite annuler ou reporter sa participation à une ou plusieurs formations,  le
Client ne pourra le faire qu’en respectant scrupuleusement les conditions suivantes :

En cas de dédit par l ’entreprise à moins de 10 jours francs avant le début de l ’action
mentionnée à l ’article 1,  ou d’abandon en cours de formation par un ou plusieurs stagiaires,
l ’organisme de formation pourra demander le paiement de l ’ intégralité du montant de la
prestation de formation.

Toutefois,  si  des sommes n’ont pas été effectivement dépensées pour la réalisation de l ’action
(par exemple,  frais de formation non engagés),  ces montants pourront être remboursés,  sous
réserve de justif icatif  établis par le Client.

Toute demande de report doit  être formulée par écrit  et peut donner l ieu à un avenant à la
convention de formation.

Article 5 :  OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS

QUALISAN 972 s’engage à fournir  la prestation avec dil igence et soin raisonnables.  S’agissant d’une
prestation intellectuelle,  QUALISAN 972 n’est tenue qu’à une obligation de moyens.  En
conséquence, QUALISAN 972 sera responsable uniquement des dommages directs résultant d’une
mauvaise exécution de ses prestations,  à l ’exclusion de tout dommage immatériel  ou indirect
consécutifs ou non. En toutes hypothèses,  la responsabil ité globale de QUALISAN 972,  au titre ou à
l 'occasion de la prestation,  sera l imitée au prix total  de la prestation.  

Le Client s’engage à :

Communiquer les informations et documents nécessaires en amont auprès des professionnels
concernés pour la bonne tenue de la prestation ;
Payer le prix de la prestation ;  
N'effectuer aucune reproduction de matériel  ou documents dont les droits d'auteur
appartiennent à QUALISAN 972,  sans l 'accord écrit  et préalable ;   
Ne pas uti l iser de matériel  d'enregistrement audio ou vidéo lors de la prestation,  sans l 'accord
écrit  et préalable de QUALISAN 972.  

Dans le cadre d’action de formation :  
Le Client a la possibil ité de remplacer un participant à condition d’en faire la demande écrite
avant le début de la formation et de s’assurer que les objectifs de la formation définis
correspondent aux besoins du nouveau stagiaire ;  
Le stagiaire reste soumis au pouvoir de discipline de l ’employeur.  Toutefois,  I l  doit  respecter le
règlement intérieur.  Ce dernier est transmis au Stagiaire lors de sa convocation ou au cl ient lors
de la contractualisation,  par courrier électronique avec accusé de réception et demeure
accessible sur le site internet de QUALISAN 972.  

Article 6 :  RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LE DÉROULEMENT DES FORMATIONS

Le Client s’engage à respecter les dispositions du règlement intérieur de QUALISAN 972 envoyé
avec la convocation.  Ce règlement intérieur a pour objet de définir  les règles générales et
permanentes et de préciser la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité ainsi  que les
règles relatives à la discipline,  notamment les sanctions applicables aux stagiaires et les droits de
ceux-ci  en cas de sanction.  Tout stagiaire accepte de fait  le règlement intérieur établi  par
QUALISAN 972 dès lors que l ’action de formation se déroule dans les locaux mis à disposition par
ce dernier.  
 

CONDITIONS
GÉNÉRALE DE VENTE

FO
R

 | 
R

EG
 | 

00
4

 |V
2 

| 2
02

5



3

Espace Anita et Léon LAOUCHEZ | Bvd Nelson MANDELA | 97207 Fort-de-France cedex |SIRET 849 191226 00018|  N° de déclaration  activité : 02973588097

Article 7 :  POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ DES DONNEES ET DE COMMUNICATION

Le Client accepte que QUALISAN 972 collecte et uti l ise les données personnelles qu’i l  a
communiquées pour l ’ inscription,  dans les buts suivants :  communiquer sur les avis,  les enquêtes
de satisfaction,  les témoignages,  les références cl ients sur les supports de communications (Site
internet,  Réseaux Sociaux,  plaquette,  catalogue,  etc…),  en accord avec notre polit ique de
protection des données.

Les informations demandées au Client sont nécessaires au traitement de sa demande de formation.
Le Client dispose d’un droit  individuel d’accès,  de retrait  de rectif ication et d’effacement de ces
données.  

I l  devra adresser toute demande écrite à l ’adresse mail  :  contact@qualisan972.fr  ou depuis de
notre site internet :  www.qualisan972.mq. 

Article 8 :  RÉCLAMATIONS & LITIGES

Les Conditions Générales et tous les rapports entre QUALISAN 972 et ses Clients relèvent de la Loi
française.  QUALISAN 972 met à disposition un l ien afin d’être informer des réclamations
éventuelles grâce à un formulaire de déclaration:  “Fiche de réclamation” présent sur le site
www.qualisan972.mq rubrique “accompagnement /  formation”.  

En cas de l it ige relatif  à l ’exécution de la prestation,  les parties s’engagent à résoudre leur
différend à l ’amiable.
Toute contestation ou différend qui  n’aura pu être réglé à l ’amiable relèvera de la seule
compétence du Tribunal de Commerce compétent.
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